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Aide au sport Ville de Bruxelles 2023-2024 
L'école de natation n'est pas responsable de l'action "aide aux sports". Les informations sur cette page sont données à 

titre indicatif. Veuillez vous rendre sur le site de la Ville de Bruxelles.  
 

https://www.bruxelles.be/aide-au-sport  

 
Vous pouvez introduire votre demande à partir du vendredi 1er septembre jusqu'au vendredi 29 septembre 2023 uniquement.  
 

• Toute demande introduite en dehors du délai imparti ne sera pas prise en compte. 

• Seuls les dossiers corrects et complets seront traités, aucune relance ne sera envoyée. Les dossiers transmis par toute autre voie ou reçus hors-délai 

seront refusés. 

 
Pour introduire une demande Aide au Sport, la procédure à suivre est la suivante : 
Rendez-vous sur le site www.sportbruxelles.be  

 

• Créez un compte client en définissant votre nom d'utilisateur (famille) et votre mot de passe 

• Sélectionnez le menu Aide au Sport 

• Renseignez la totalité des informations demandées sur le formulaire en ligne 

• Joignez le fichier PDF de votre avertissement-extrait de rôle 2022 - revenus 2021. Attention : le PDF est le seul format autorisé, pas d'image, pas de 

photo (JPG, GIF ou autre). 

• Imprimez le fichier PDF du formulaire en ligne et faites-le compléter par le club sportif auprès duquel votre enfant est inscrit. Ensuite, numérisez-le 

et joignez-le à votre demande. Attention : le PDF est le seul format autorisé, pas d'image, pas de photo (JPG, GIF ou autre).  

• Sauvegardez votre formulaire et cliquez sur "envoyer". 

1. 2. 3. 4. 

Ne pas perdre le mot de passe 

https://www.bruxelles.be/aide-au-sport
https://www6.iclub.be/register.asp?ClubID=203&LG=FR


5. 6. 7. 8. 

9. 10. 11. 12. 

13. 2. Introduire le formulaire compété par le club à partir du Vendredi 1er sep-
tembre jusqu'au vendredi 29 septembre 2023 uniquement. 
 

• Sélectionnez le menu Aide au Sport 

• Joignez le fichier PDF de votre avertissement-extrait de rôle 2022 - revenus 2021. Attention : 
le PDF est le seul format autorisé, pas d'image, pas de photo (JPG, GIF ou autre). 

• Sauvegardez votre formulaire et cliquez sur "envoyer". 

Pas d'accès à Internet ? 

Des permanences facilitant l'introduction de votre demande se tiennent tout au long de l'action au rez-de-chaussée de Brucity (Rue des 
Halles 4 - 1000 Bruxelles) aux moments suivants : 

• Lundi, mardi et mercredi entre 8h30 et 16h 

• Jeudi entre 8h30 et 18h 

• Vendredi entre 8h30 et 13h 

 

Plus d'infos 

• 02 279 59 80 

• infosport@brucity.be 

mailto:infosport@brucity.be

